
COMPTE–RENDU SOMMAIRE

DE LA SÉANCE DE CONSEIL

DU 29 JUIN 2000

L'an deux mil, le vingt neuf juin à vingt heures trente, le Conseil municipal
d'IS-sur-TILLE, légalement convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, à la mairie, salle du Conseil, sous la présidence de M. Michel MAILLOT, maire.

Présents
:
MM. MAILLOT, THIBAUT, VALENTIN, Mme TERRIOT, MM BOLLET, BAUJARD, GAUDÉ, GASNIER, ORRY, TISSERAND, COMTE, GRUER, Mme ASDRUBAL,
MM. BŒUF, GARNIER et MIELLE.

Excusés
:
M. CORTELLA (procuration à M. MAILLOT), Mlle EGASSE (procuration à Mme TERRIOT), M. SCUBLA (procuration à M. GASNIER), Mme GESSAY (procuration à M. THIBAUT), M. DUCHAMP (procuration à M. BAUJARD), M. GRELET (procuration à M. GAUDÉ), Mme CLOUET (procuration à M. COMTE), M. TOURNY (procuration à M. BOLLET), M. REBÉROL (procuration à M. BŒUF), M. DESBOIS (procuration à M. MIELLE) et M. BEDREDDINE (procuration à M.TISSERAND).

M. François THIBAUT est élu secrétaire de séance.

Le procès-verbal de la séance du 15 mai 2000 est adopté sans observation.
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1 – Compte-rendu des décisions prises par le maire
Le Conseil municipal donne acte à M. le Maire du compte-rendu des décisions qu’il a prises (conformément à la délégation qui lui a été conférée par délibération du 12 juillet 1996) de ne pas exercer le droit de préemption urbain à l’égard de quatre déclarations d’intention d’aliéner.

Retour sommaire
2 – Comptes administratifs 1999 et comptes de gestion 1999
Placé sous la présidence successive de M. VALENTIN, élu conformément aux dispositions de l’article L 2121-14 du code général des collectivités territoriales, et de M. MAILLOT, le conseil adopte, par 21 voix pour (les élus d’Is 2000 s’abstiennent), les comptes administratifs et les comptes de gestion de l’exercice 1999 dont les résultats définitifs s’établissent globalement comme il suit, non compris les restes à réaliser :

( Budget principal :


- excédent de fonctionnement
4 109 377,76 F


- déficit d’investissement
3 140 518,09 F

( Budget de l’eau :


- excédent de fonctionnement
   500 548,94 F


- déficit d’investissement
1 394 944,05 F

( Budget de l’assainissement :


- excédent de fonctionnement
   835 659,50 F


- déficit d’investissement
1 027 701,49 F

M. VALENTIN déplore l’abstention des élus d’IS 2000 concernant le vote des comptes administratifs et des comptes de gestion alors qu’ils avaient voté le budget 1999, et note l’absence totale d’explications sur cette abstention ; par ce choix, l’opposition met en doute la sincérité des comptes de la commune et par là, celle des élus, du personnel communal et des agents du Trésor public qui participent à la gestion comptable de la commune et signale qu’en 20 ans, les conseillers municipaux d’opposition dont il faisait partie ont toujours voté le compte administratif.

En réponse à une demande formulée lors de la précédente séance par M. DESBOIS, M. GASNIER donne une information sur la taxe professionnelle des entreprises de travaux publics et la manière dont elles s’en acquittent ; pour qu’une entreprise extérieure puisse être assujettie à la taxe professionnelle sur le territoire de la commune, elle doit y travailler au moins trois mois ; dans le cas contraire, elle s’acquitte de la taxe professionnelle dans la commune siège d’implantation.

Retour sommaire
3 –
Comptes administratifs 1999 : affectation des résultats
Le Conseil, par 20 voix pour (les élus d’IS 2000 s’abstiennent), décide d’affecter comme il suit les excédents de fonctionnement de l’exercice 1999 :

( Budget principal :

- 4 109 377,76 F à la section de fonctionnement pour consolider le financement de la Décision Modificative n° 1 ;

(Budget de l’eau :

- 500 548,94 F à la section d’investissement ;

( Budget de l’assainissement :

- 453 854,84 F à la section d’investissement pour apurer le déficit de ladite section ;

· 381 804,66 F à la section d’exploitation pour consolider le financement de la Décision Modificative n° 1.

Retour sommaire
4 –
Exercice 1999 : bilan des acquisitions et des cessions immobilières
Le conseil prend acte du bilan de la politique immobilière menée en 1999 et décide de poursuivre dans le même sens en saisissant toutes les opportunités qui s’offriront d’acquérir des terrains en vue de la réalisation de logements ou de la constitution de réserves foncières.

Retour sommaire
5 –
Exercice 2000 : Décision Modificative n°1

Mme TERRIOT présente le projet de Décision Modificative n° 1 qui porte pour l’essentiel sur :

· la reprise des excédents 1999 conformément aux affectations décidées ci-dessus ;

· l’ajustement de divers crédits de recettes et de dépenses du budget primitif ;

· le financement d’opération nouvelles, notamment :

· travaux au Centre de Loisirs ;

· acquisition propriété héritiers LECUYER.


M. MAILLOT signale que malgré ces opérations nouvelles, l’emprunt communal pour l’année 2000 sera maintenu à 2 400 000 F comme prévu au budget primitif.

Retour sommaire
6 – Exercice 2000 – Budgets annexes de l’eau et de l’assainissement – DM n°1
Le conseil approuve, à l’unanimité, les projets de Décision Modificative n° 1 à apporter aux crédits de recettes et de dépenses des budgets annexes de l’eau et de l’assainissement. 

Retour sommaire
7 –
Commune d’IS-sur-TILLE / Centre Social IS/MARCILLY : convention de mise à disposition d’agents de prévention urbaine
M. THIBAUT informe que, comme l’an passé, les emplois-jeunes chargés de la prévention urbaine sont mis à la disposition du Centre Social IS/MARCILLY dans le cadre du Centre de Loisirs ; ladite mise à disposition sera cependant limitée au mois d’août car des activités municipales sont d’ores et déjà prévues pour le mois de juillet.

Le Conseil approuve, à l’unanimité, le projet de convention à intervenir avec M. le Président du Centre Social IS/MARCILLY.

Retour sommaire
8 – Office municipal des sports : subvention exceptionnelle
Le conseil décide, à l’unanimité, d’allouer à l’OMS une subvention exceptionnelle de 2 000,00 F destinée à aider l’association à acquérir un ordinateur portable qui, selon l’OMS, pourrait être mis à la disposition de l’ensemble des associations.

Retour sommaire
9 – Permis de démolir – permis de construire – déclaration de travaux : autorisation
Le Conseil autorise, à l’unanimité, M. le Maire à déposer pour le compte de la commune les demandes ci-après :

· permis de démolir du bâtiment de 4 classes de l’école Charbonnel, sis en bordure de l’allée Jean Moulin ;

· permis de démolir le préau de l’école Charbonnel ;

· permis de construire des locaux aux ateliers municipaux pour la création d’un coin repas et vestiaires femmes ;

· déclaration de travaux pour le remplacement de la porte fenêtre du pavillon attenant à l’école maternelle Matisse.

M. GARNIER demande si les classes de l’école Charbonnel ne pourraient pas être mises à disposition des associations pendant les transferts de locaux.

M. MAILLOT indique que c’est tout à fait possible mais rappelle que les charges liées aux nouveaux bâtiments sont importantes ;dès lors le maintien des anciennes structures n’est pas envisageable et permettra d’améliorer sensiblement l’environnement du site.

Le conseil engage ensuite une réflexion concernant le relogement du Secours Populaire Français ; plusieurs solutions sont envisagées.

Retour sommaire
10 – Piscine municipale- saison 2000 : organisation de stages de natation
Le conseil approuve, à l’unanimité, l’organisation de stages de natation en vue du perfectionnement des acquis et de l'apprentissage de nouvelles nages.

M. BŒUF se fait confirmer que la piscine fait l’objet de visites nocturnes ; MM. THIBAUT et GAUDÉ mentionnent que ce problème a été signalé à plusieurs reprises à la brigade de gendarmerie d’IS-sur-TILLE ; par ailleurs, le conseil est informé de l’exclusion de quatre jeunes jusqu’à la fin de la saison estivale. 

Retour sommaire
11 –
Centre d’information sur les Droits des Femmes et des Familles de Côte d’Or (CIDFF) : convention
Le conseil approuve, à l’unanimité, la convention de mise à disposition de locaux à intervenir avec le CIDFF, en vue de disposer à IS-sur-TILLE d’une permanence du CIDFF le premier mercredi de chaque mois à la salle Charbonnel.

 Retour sommaire
12 –
« Cycladété 2000 » - concert spectacle : convention avec l’ADIMC de la Côte d’Or
Le Conseil approuve, à l’unanimité, la convention à intervenir avec l’ADIMC de la Côte d’Or concernant l’organisation d’un concert – spectacle à IS-sur-TILLE par la compagnie « Taxi – brousse », le jeudi 3 août 2000 au square des Capucins.

Retour sommaire
13 –
Aérodrome de TIL-CHATEL : sous-traité de gestion

M. MAILLOT présente le projet de sous-traité de gestion visant à confier la gestion de l’exploitation de l’aérodrome de TIL-CHATEL à l’association « Aéroclub du Val d’Is ».


Mme TERRIOT et M. VALENTIN proposent que le sous-traité de gestion soit conclu pour une durée de trois ans, identique à la durée de la convention de gestion de l’aérodrome de TIL-CHATEL approuvée par le conseil dans sa séance du 15 mai 2000. 


Pour sa part, M. GRUER regrette qu’un audit préalable des infrastructures n’ait pas été effectué, il estime qu’actuellement, la commune d’IS-sur-TILLE n’est pas en mesure de se prononcer sur la conformité ou non de l’existant.

M. MAILLOT rappelle que la commune d’IS-sur-TILLE a accepté la gestion de l’aérodrome sous réserve que ce soit une opération blanche ; pour ce faire, une régie sera créée en vue d’une gestion transparente.

M. GARNIER déplore que le nom d’IS-sur-TILLE ne soit pas actuellement mentionné dans la dénomination de l’aérodrome et dans les manifestations qui s’y rattachent ; il est rappelé que le changement de nom d’un aéroport nécessite une procédure qui dure environ 2 ans.

Le Conseil approuve, par 16 voix pour, 5 voix contre (MM. BOLLET, BEDREDDINE, TISSERAND, TOURNY et M. GRUER qui déplore l’absence d’audit) et 6 abstentions (élus d’IS 2000), le projet de convention de sous-traité de gestion à intervenir avec l’association « Aéroclub du Val d’Is ».

Retour sommaire
14 –
Gratuités accordées au personnel communal
Le Conseil décide, à l’unanimité, de confirmer la pratique des gratuités (entrée à la piscine, utilisation de matériels et d’équipements communaux, etc.) accordées au personnel communal.

M. GARNIER se fait confirmer que le tractopelle de la commune ne peut être prêté que si l’emprunteur est ou dispose d’un chauffeur habilité à conduire ce type d’engin.

Retour sommaire
15 –
Approbation du zonage des secteurs à assainissement collectif et non collectif
M. VALENTIN dresse un rapide historique concernant les zonages des secteurs d’assainissement collectif et non collectif ; il est ainsi rappelé qu’en 1998, il a été décidé de faire procéder à une étude de délimitation des différentes zones d’assainissement collectif et non collectif.

L’enquête publique qui en a découlé n’a fait l’objet d’aucune observation.

Dès lors, le Conseil approuve, à l’unanimité, le zonage proposé.

Retour sommaire
16 –
Aménagement de la rue Dominique Ancemot : délégation de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre au SICECO
Le Conseil décide, à l’unanimité, de déléguer au SICECO la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre des travaux d’enfouissement des divers réseaux, dans le cadre de l’aménagement de la rue Dominique Ancemot du coin des cinq rues à la place Général Leclerc en prévision des travaux 2001.

Retour sommaire
17 –
Mairie – église – aménagement d’accès pour handicapés : demande de subvention au Conseil Général de la Côte d’Or
Cet aménagement n’ayant pas été retenu au titre de la DGE 2000, il est proposé de solliciter le Conseil Général de la Côte d’Or en vue d’obtenir une subvention aussi élevée que possible.

M. VALENTIN insiste sur le fait que l’aménagement ne sera réalisé que s’il est subventionné.

Le Conseil sollicite, à l’unanimité, une subvention du Conseil Général de la Côte d’Or.

Retour sommaire
18 –
Restructuration de l’ancien collège en école primaire : lot n° 9 – plafonds suspendus avenant n° 1
Le conseil approuve, à l’unanimité, le projet d’avenant n° 1 d’un montant de 5 693,15 F TTC au marché passé avec l’entreprise BAT – FEVRIER (lot n° 9 – plafonds suspendus).

Retour sommaire
19 –
Révision du plan d’occupation des sols : approbation
M. VALENTIN présente les conclusions du commissaire enquêteur suite à l’enquête publique sur la révision générale du POS de la commune d’IS-sur-TILLE  et propose de reprendre en intégralité les recommandations du commissaire enquêteur.

· classement en zone NAX (zone destinée à accueillir des activités économiques, artisanales et tertiaires en cas de besoin de la commune) de la zone du « champs à la Vogue » se trouvant à l’est de la future voie de liaison, au lieu de 1 NAX ;

· classement des parcelles AW 161 et 162 en zone réservée pour extension éventuelle du collège ;

· suppression de la zone réservée pour extension éventuelle de l’école maternelle dans la partie jouxtant la rue Charles de Gaulle et déplacement de la pénétrante au nord du terrain ;

· classement en zone UX de la parcelle contigüe au garage Rodes ;

· d’informer le groupe d’études de la ZPPAUP de la nécessité de prendre en compte :


( la protection des haies et bocages en complément de toutes les dispositions déjà prises dans le POS ;


( l’aménagement paysager de la combe Marey lors de son urbanisation ;


( la qualité du site lors de la construction future du pont de franchissement de l’Ignon.

M. ORRY donne lecture d’un message dans lequel il estime que le plan d’occupation des sols révisé « n’est pas digne d’un progrès durable » ; dès lors, il votera contre l’approbation du POS.

M. GRUER, pour sa part, s’abstient car il estime que le POS révisé méconnait trop l’existence de la route départementale 912 qui pourrait, selon lui, être une voie de desserte du centre ville et de la gare.

M.MAILLOT rappelle l’ampleur du travail que la révision du POS a nécessité ; le POS révisé respecte les objectifs fixés à l’origine qui visent au développement de la commune ; par ailleurs, il remercie les membres de la commission POS, et en particulier M. VALENTIN pour la qualité du travail effectué.

Le conseil approuve, par 24 voix pour, 1 voix contre (M. ORRY) et 1 abstention (M. GRUER) la révision du plan d’occupation des sols.

Retour sommaire
20 –
Droit de préemption urbain (DPU)

Le Conseil décide, à l’unanimité, d’étendre le droit de préemption urbain à l’ensemble des zones urbaines (zone U) et d’urbanisation futures (zones NA, 1NA, etc.) nouvellement délimitées par le POS.

Retour sommaire
21 –
Bibliothèque municipale : mise à disposition de mobilier
Par délibération du 31 janvier 2000, le conseil a approuvé la convention à intervenir avec le Conseil Général de la Côte d’Or pour la mise à disposition de mobilier.

Après concertation entre les responsables de la bibliothèque municipale d’IS-sur-TILLE et de la bibliothèque départementale de prêt, le mobilier et le matériel informatique nécessaires au bon fonctionnement de la future bibliothèque s’élèvent à 180 000 F HT.

Le Conseil demande, à l’unanimité, la mise à disposition du mobilier et du matériel informatique nécessaires au bon fonctionnement de la bibliothèque municipale ; ledit mobilier pourra être acquis par la commune au bout de 3 ans pour moitié de sa valeur.

Retour sommaire
22 –
Réseau d’eaux usées rue Gambetta : demande de subvention
L’étude diagnostic des réseaux d’eaux usées réalisée par la société Epteau met en lumière l’état de vetusté évident des réseaux de la rue Gambetta ; dès lors, il est proposé de faire effectuer ces travaux dans le cadre des travaux de réfection de la rue Dominique Ancemot.

M. GARNIER salue la rapidité et la qualité des travaux effectués au coin des cinq rues par l’entreprise SDAT.

Le Conseil approuve, à l’unanimité, l’exécution des travaux et sollicite une subvention auprès du Conseil Général et de l’agence de l’eau RMC.

Retour sommaire
23 –
Lotissement « La Drouotte » - réalisation d’un bassin d’orage : demande de subvention

Le Conseil décide, à l’unanimité, de créer un bassin d’orage pour le lotissement « La Drouotte », et de faire effectuer au préalable une étude d’incidence et d’étude de sol dont le coût est estimé à 50 000 F.

Retour sommaire
24 –
Acquisition d’une propriété sur les héritiers de Mme LECUYER
M. MAILLOT souligne l’intérêt d’acquérir sur les héritiers LECUYER la propriété sise 3, rue du Général Charbonnel, en vue de la mise en valeur du centre ville d’IS-sur-TILLE.

Le Conseil décide, à l’unanimité, l’acquisition amiable moyennant le prix principal de 1 400 000 F, sous réserve de l’estimation des domaines.

Retour sommaire
25 –
Informations des conseillers
( M. VALENTIN informe que l’APS avec l’estimation du coût global des travaux concernant le restaurant scolaire est à la disposition de tous à la mairie.

( En réponse à M. BŒUF qui souhaite connaître la position de la municipalité à l’égard de l’accès des enfants de l’école Sainte Jeanne d’Arc au futur restaurant scolaire, M. MAILLOT indique qu’une rencontre avec le Président de l’OGEC est prévue durant la première semaine du mois de juillet 2000 et que des propositions seront faites.

( M. VALENTIN informe de la donation de biens mobiliers (tables, bancs et chaises d’école) aux associations humanitaires d’IS-sur-TILLE.

( Le projet de réhabilitation de la décharge de la société SEB, sise route de VILLEY, est présenté à l’assemblée.

( M. VALENTIN informe de l’envoi par M. RAPHA d’un courrier dans lequel il expose les nouvelles inondations qu’il subit en raison de travaux effectués sans autorisation par M. CORDIER (SCI les Sapins) ; il est proposé de prendre une décision UNANIME en vue d’autoriser M. le Maire à poursuivre la SCI les Sapins en justice pour l’ensemble des infractions commises (absence de déclaration relative à la loi sur l’eau).

M. MIELLE, estimant que la loi doit s’appliquer à tous, décide de s’abstenir sur ce point ; il motive son choix en comparant les très graves infractions au code de l’urbanisme commises par la SCI les Sapins aux infractions commises par les propriétaires de chiens dangereux qui ne déclarent pas leur animal ; par ailleurs, il souligne l’incapacité des agents de police municipale de faire respecter les infractions au stationnement, et plus généralement de remplir leurs missions en matière de sécurité.

Au sujet des chiens dangereux M. MAILLOT informe que toutes les mesures qui relèvent de la compétence de l’autorité territoriale ont été prises ; les propriétaires de chiens dangereux ont été contactés et relancés par la commune qui leur a rappelé leurs obligations en matière de déclaration ; dès lors, il appartient à la brigade de gendarmerie d’IS-sur-TILLE, destinataire d’une copie de chaque lettre, de dresser les procès-verbaux nécessaires et de les transmettre au Procureur.

M. MAILLOT rappelle qu’en matière de sécurité, il est démagogique de faire l’amalgame entre les responsabilités d’une municipalité et les missions des forces de l’ordre et de la justice.

Il déplore que la plupart des dispositions prises en particulier dans le domaine de la jeunesse soient rejetées par l’opposition.

( A M. GRUER qui demande l’intervention de la commune d’IS-sur-TILLE pour la transformation de l’Office du Tourisme en syndicat conformément aux directives départementales, M. MAILLOT estime que la décision doit être prise au sein du Syndicat de pays, car la commune d’IS-sur-TILLE ne peut intervenir seule dans cette affaire.

( M. ORRY informe qu’il a été saisi par un riverain de la rue Georges SERRAZ concernant la vitesse excessive des véhicules, il souhaite qu’un projet visant à ralentir le trafic soit établi par la DDE.

La séance est levée à 23 h 35.


Le président de séance,

Retour sommaire















